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Bruxelles, le

Annexe : 1 dossier

Monsieur,

Objet : BRUXELLES. Rue Haute, 254 – Impasse des Groseilles. Transformation de la maison à rue et reconstruction d’un immeuble en intérieur d’îlot. 
Dossier traité par V. Schuerman.

En réponse à votre lettre du 6 avril 2010, réceptionnée le 12 avril, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 21 avril 2010, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis un avis défavorable. 

La demande porte sur le réaménagement d’une maison d’inspiration néoclassique, ainsi que sur la reconstruction d’un arrière bâtiment et la transformation d’une maison en intérieur d’îlot. L’ensemble comprendrait 1 commerce (rez-de-chaussée du bâtiment à rue) et 4 logements (1 studio et un duplex dans la maison à rue et 1 logement dans la bâtiment arrière ; la maison en intérieur d’îlot reste une maison unifamiliale). Le fond de la parcelle concernée donne sur l’impasse des Grosseilles, accessible depuis la rue des Faucons. 

Pour mémoire, en 2008 la CRMS avait déjà émis un avis défavorable sur un projet semblable, qui ne comprenait toutefois pas encore la maison unifamiliale en intérieur d’îlot. 

Pour ce qui concerne la maison à rue et le bâtiment arrière, le projet a très peu évolué et la Commission réitère, dès lors, la plupart des remarques qu’elle avait formulées à cette occasion. Elle rappelle, dans ce cadre, que la maison arrière, qui a été démolie sans autorisation, remontait au XVIe siècle (!) et présentait un intérêt exceptionnel au niveau patrimonial. La Commission s’était, dès lors, fermement opposé à la régularisation des travaux de démolition et de reconstruction de ce bâtiment. Le nouveau bâtiment déroge, en effet, aux règles généraux de bon aménagement des lieux et n’apporte aucune plus-value pour l’intérieure de l’îlot (contrairement au bâtiment ancien démoli). Son implantation hypothèque, par ailleurs, l’arrière des maisons situées dans la rue du Faucon. La Commission conforme, dès lors, son opposition ferme à la régularisation du nouveau bâtiment qui ne se justifie pas sur le plan patrimonial (comme c’était le cas du bâtiment démoli) et qui ne s’inscrit pas dans une opération de rénovation urbaine durable. Elle estime qu’un autre projet devrait être développé pour valoriser l’intérieur de l’îlot tout en privilégiant la végétalisation du terrain au lieu de sa minéralisation. 
Pour ce qui concerne la maison à rue, le projet ne diffère que quelque peu de celui examiné en 2008. Le programme prévu (1 commerce et 2 logements) n’a pas été modifié. La CRMS rappelle, dans ce cadre, sa demande d’alléger le programme et de ne réaliser qu’un seul logement au-dessus du commerce, ce qui favorisera la lisibilité des circulations verticales et permettra de mieux remettre la volumétrie des pièces. 

En outre, la Commission constate que, dans le nouveau projet, les cheminées sont systématiquement supprimées. Elle ne peut souscrire à cette modification et demande de conserver ces éléments qui font intégralement partie du bâti ancien. 
Pour ce qui concerne la façade à rue, la proposition de réenduire la façade est positive. La Commission demande toutefois d’utiliser un enduit traditionnel à la chaux qui devrait être peinte dans un ton neutre (blanc cassé) avec une peinture minérale respirante. Elle rappelle également sa demande de replacer la corniche ancienne qui avait été démontée. 
Enfin, la Commission constate qu’on propose de modifier le rez-de-chaussée commercial, en inter inversant la porte d’entrée et la devanture. La Commission ne peut souscrire à cette transformation qui ne respecte pas la logique intérieure de la maison (escalier implanté du côté gauche !). Le remplacement de la porte d’entrée par une grille est également inacceptable. La CRMS demande, dès lors, de conserver et de restaurer le rez-de-chaussée de la façade dans sa configuration d’origine (y compris les anciennes menuiseries). 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.

G. MEYFROOTS
G. VANDERHULST

Secrétaire-adjointe
    Président f.f. 
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